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M. Towers, en réponse à une demande de M. Pouliot, dépose les docu
ments suivants, qui figurent en appendice aux Témoignages d’aujourd’hui:

Pièce 25: Banque du Canada; personnel des agences, 31 décembre 1953;

Pièce 26: Comptes nationaux: Dépenses estimatives en marchandises et 
services (Millions de dollars) ;

Pièce 27: Chèques encaissés à même les comptes individuels dans les 
chambres de compensation.

M. Towers fait ensuite un exposé détaillé, en réponse à une question posée 
par M. Tucker lors d’une séance antérieure, sur les sujets suivants:

a) Les frais de la Banque du Canada à l’égard de ses billets en circu
lation;

b) L’écart entre les proportions des réserves que les banques des États- 
Unis sont tenues de maintenir et celles qui sont actuellement proposées 
pour les banques à charte au Canada;

c) L’utilisation du taux d’escompte ou du taux de banque au Canada 
comparativement au Royaume-Uni et aux États-Unis.

(Voir Témoignages)

Le Comité continue d’interroger M. Towers au sujet de son exposé sur la 
politique monétaire d’après-guerre.

A 1 h. 5 de l’après-midi, l’interrogatoire du témoin est interrompu et 
le Comité suspend sa séance jusqu’à 3 heures 30.

REPRISE DE LA SÉANCE

Le Comité reprend ses délibérations à 3 h. 30 de l’après-midi sous la 
présidence de M. David A. Croll.

Présents: MM. Adamson, Balcom, Bennett (Grey-Nord), Boucher (Resti- 
gouche-Madawaska), Cameron (Nanaimo), Cannon, Cardin, Dumas, Fleming, 
Fraser (Peterborough), Hanna, Hellyer, Huffman, Hunter, Low, Johnson 
(Kindersley), Johnston (Bow-River), Macdonnell, Monteith, Noseworthy, Pou
liot, Quelch, Robichaud, Tucker, Weaver et Wood.

Aussi présents: Les mêmes que dans la matinée.
Le Comité termine l’interrogatoire de M. Towers au sujet de son exposé 

sur la politique monétaire d’après-guerre.
M. Towers se retire avec l’entente qu’il peut être rappelé.
M. K. W. Taylor, sous-ministre des Finances, est appelé et fait une décla

ration sur les sujets suivants:
a) L’application de la Loi sur les prêts destinés aux améliorations agri

coles;
b) Les relations entre les banques à charte et le gouvernement à titre 

de banquiers et de client.

(Voir Témoignages)

A 5 h. 35, le Comité s’ajourne au jeudi 1er avril, à 11 heures du matin.


